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(54) PROCÉDÉ ET SYSTÈME DE DÉTECTION ET DE CARACTÉRISATION DE DÉFAUTS 
GÉOMÉTRIQUES D’UNE VOIE FERRÉE

(57) Procédé et système de détection et de caracté-
risation de défauts géométriques d’une voie ferrée.

L’invention porte principalement sur la détection de
défauts géométriques d’une voie ferrée qui permet de

caractériser les défauts de nivellement longitudinaux et
transversaux d’une voie ferrée et d’estimer de manière
fiable et reproductible des défauts de dressage et d’écar-
tement de ladite voie ferrée.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L’invention s’inscrit dans le domaine ferroviaire
et concerne plus précisément la surveillance des défauts
géométriques des voies ferrées.
[0002] L’invention porte plus particulièrement sur un
procédé et un système de détection des défauts géomé-
triques d’une voie ferrée, ces défauts étant l’expression
d’une déformation indésirable de la voie ferrée.

ART ANTERIEUR ET INCONVENIENTS DE L’ART AN-
TERIEUR

[0003] La géométrie des voies ferrées est un paramè-
tre essentiel à la circulation ferroviaire. En effet, le nom-
bre de défauts géométriques de la voie et surtout leur
amplitude doivent être les plus faibles possibles pour per-
mettre la circulation des trains en assurant le confort pour
les passagers et en évitant les endommagements pré-
maturés du matériel.
[0004] Les défauts géométriques, représentés respec-
tivement sur les figures 1A à 1D, sont principalement de
quatre types. Le premier (figure 1A), l’écartement, cor-
respond à une modification, par rapport à la distance
nominale, de la distance entre les deux rails. Le deuxiè-
me (figure 1B), le dressage, est un changement brutal
de position des deux rails dans le plan de la voie sur une
courte distance par rapport au tracé de la voie. Le troi-
sième (figure 1C), le nivellement transversal, également
appelé gauche, est un affaissement ou un surélèvement
de l’un des rails de la voie sur une courte distance. Enfin,
le quatrième défaut (figure 1D), le nivellement longitudi-
nal, est un affaissement ou un surélèvement anormal
des deux rails de la voie sur une courte distance (c’est
à dire une distance de quelques dizaines de mètres).
[0005] Il est connu de mesurer directement le profil
d’une voie ferrée à l’aide d’un dispositif de mesure em-
barqué sur un engin ferroviaire, le dispositif de mesure
étant généralement un système optique du type télémè-
tre à nappe laser. Le profil de chaque rail de la voie est
ainsi obtenu, et par conséquent les éventuels défauts
géométriques et leur position sur la voie sont détectés.
[0006] Cependant, il est nécessaire d’utiliser un engin
ferroviaire dédié à la réalisation de ces mesures, car l’ins-
tallation du système optique de mesure demande d’ef-
fectuer au préalable des tests de calibration qui sont dé-
pendants de l’engin ferroviaire. En outre, les moyens de
mesure mis en oeuvre doivent être à la fois précis et
robustes, car souvent installés en extérieur sous le plan-
cher de l’engin (en vis-à-vis des rails). Enfin, l’engin fer-
roviaire dédié à la mesure doit nécessairement parcourir
régulièrement l’ensemble des voies ce qui engendre une
gêne pour la circulation commerciale des trains.
[0007] Il est également connu de la publication
FR3062141 un système de détection des défauts de ni-
vellement longitudinaux et transversaux des voies ferrés,

lequel système est prévu pour être installé sur des ma-
tériels roulant ferroviaires en circulation commerciale.
[0008] Cependant, le système décrit dans cette publi-
cation n’est pas en mesure de détecter l’ensemble des
défauts géométrique de la voie ferrée, et notamment les
défauts d’écartement et de dressage, en particulier parce
que la trajectoire latérale des essieux est différente de
la position latérale des rails.

OBJECTIF DE L’INVENTION

[0009] L’invention vise ainsi à proposer un procédé
permettant de détecter l’ensemble des défauts de géo-
métrie de la voie ferrée et cela sans interférer avec la
circulation commerciale des trains.
[0010] L’invention vise également à proposer un sys-
tème de détection des défauts de géométrie d’une voie
ferrée ne nécessitant pas l’intégration d’instruments de
mesure complexes et coûteux.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0011] À cet effet, le procédé de détection et de carac-
térisation des défauts de géométrie d’une voie ferrée
comprenant deux rails opposés, mis en oeuvre par un
système de détection installé sur un matériel roulant fer-
roviaire circulant sur ladite voie ferrée, lequel système
comprend des moyens de mesures des accélérations
verticales subies par ledit matériel roulant au niveau des
deux rails et des moyens de commande reliés auxdits
moyens de mesure d’accélération, caractérisé en ce qu’il
comprend au moins les étapes successives de :

• Acquisition périodique d’une position géographique
du matériel roulant circulant sur la voie ferrée, et de
deux accélérations verticales subies par le matériel
roulant au niveau de deux points de mesure opposés
situés à un même niveau transversal ;

• Association pour chaque période d’acquisition, de la
position géographique acquise avec les deux accé-
lérations verticales correspondantes ;

• Détermination pour chaque position géographique
acquise, d’un couple de deux flèches verticales cal-
culées à partir des accélérations verticales
considérées ;

• Comparaison entre les couples de flèches détermi-
nés pour les positions géographiques acquises
successives ;

• Détermination des défauts de nivellements longitu-
dinaux et transversaux de la voie ferrée lorsque la
différence entre deux couples de flèches consécutifs
est supérieure à un seuil déterminée, et association
de chaque défaut de nivellement longitudinal ou
transversal avec la position géographique
considérée ;

• Sélection dans une base de données de données
relatives à une voie ferrée étalon, lesquelles don-
nées comprennent les défauts de nivellements lon-
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gitudinaux et transversaux ainsi que les défauts de
dressage et d’écartement de la voie ferrée étalon et
les positions géographiques respectives desdits dé-
fauts de nivellements longitudinaux et transversaux,
de dressage et d’écartement sur la voie étalon ;

• Caractérisation, à partir de la base de données sé-
lectionnée, de la dépendance statistique entre les
défauts de nivellements longitudinaux et transver-
saux d’une part et les défauts de dressage et d’écar-
tement d’autre part de la voie étalon ;

• Application de la dépendance statistique par condi-
tionnement aux défauts de nivellements longitudi-
naux et transversaux de la voie ferrée, et

• Estimation des défauts de dressage et d’écartement
de la voie ferrée et de leurs positions géographiques
respectives sur la voie ferrée.

[0012] Le procédé de l’invention peut également com-
porter les caractéristiques optionnelles suivantes consi-
dérées isolément ou selon toutes les combinaisons tech-
niques possibles :

- L’étape de détermination de la dépendance statisti-
que est réalisée par un calcul de covariance entre
les défauts de nivellements longitudinaux et trans-
versaux d’une part et les défauts de dressage et
d’écartement d’autre part de la voie étalon.

- Le matériel roulant comprenant des moyens de me-
sures des accélérations transversales subies par un
essieu dudit matériel roulant circulant sur la voie fer-
rée, le procédé comprend une étape supplémentaire
d’amélioration de l’estimation des défauts de dres-
sage et d’écartement de la voie ferrée selon les sous-
étapes suivantes :

• Acquisition d’au moins une accélération trans-
versale subie par l’essieu du matériel roulant
concomitamment à l’acquisition périodique de
la position géographique du matériel roulant cir-
culant sur la voie ferrée et des deux accéléra-
tions verticales ;

• Détermination des trajectoires latérales de l’es-
sieu à partir des données d’accélérations trans-
versales acquises ;

• Association de chaque position géographique
et des deux accélérations verticales acquises
avec l’accélération transversale
correspondante ;

• Simulation du comportement du train pendant
la circulation étudiée à partir de l’estimation des
défauts de dressage et d’écartement de la voie
ferrée et des défauts de nivellements longitudi-
naux et transversaux de la voie ferrée
déterminés ;

• Optimisation de l’estimation des défauts de
dressage et d’écartement de la voie ferrée par
comparaison de ladite simulation avec les me-
sures d’accélération transversales ou des tra-

jectoires latérales de l’essieu.

- L’étape de caractérisation de la dépendance statis-
tique par conditionnement est également appliquée
aux accélérations transversales ou aux trajectoires
latérales de l’essieu.

- L’étape de détermination de la dépendance statisti-
que est enrichie par un calcul de covariance entre
les défauts de nivellements longitudinaux et trans-
versaux d’une part et les accélérations transversales
ou les trajectoires latérales de l’essieu d’autre part.

- L’étape d’optimisation met en oeuvre une fonction
coût pour comparer la simulation du comportement
dynamique du train aux mesures d’accélération
transversales ou aux trajectoires latérales de l’es-
sieu.

- Le procédé comprend une étape de prédiction de
l’évolution de la géométrie de la voie ferrée à partir
de la détermination des défauts de nivellements lon-
gitudinaux et transversaux et des estimations des
défauts de dressage et d’écartement de la voie fer-
rée obtenus à différents instants.

- Le procédé comprend une étape de transmission
des données de défauts de nivellements transver-
saux et longitudinaux, de dressage et d’écartement
de la voie ferrée vers un serveur distant.

[0013] L’invention vise également un système de dé-
tection et de caractérisation des défauts de géométrie
d’une voie ferrée comprenant deux rails opposés, apte
à être installé sur un matériel roulant ferroviaire et à met-
tre en oeuvre le procédé tel que décrit précédemment,
lequel système comprend au moins des moyens confi-
gurés pour mesurer des accélérations verticales subies
par ledit matériel roulant au niveau des deux rails oppo-
sés et des moyens de commande reliés auxdits moyens
de mesure d’accélération verticale.
[0014] Le système de détection et de caractérisation
peut également comporter les caractéristiques option-
nelles suivantes considérées isolément ou selon toutes
les combinaisons techniques possibles :

- Le système comprend des moyens configurés pour
mesurer des accélérations transversales subies par
ledit matériel roulant et pour calculer les trajectoires
latérales d’un essieu du matériel ferroviaire à partir
desdites accélérations transversales.

[0015] L’invention vise également un matériel roulant
ferroviaire comprenant au moins une caisse s’étendant
selon un axe longitudinal et au moins deux essieux et un
système de détection et de caractérisation de défauts de
géométrie d’une voie ferrée tel que décrit précédemment.
[0016] Le matériel roulant peut également comporter
les caractéristiques optionnelles suivantes considérées
isolément ou selon toutes les combinaisons techniques
possibles :
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- Le système comprend au moins un accéléromètre
transversal monté sur un essieu, et au moins deux
accéléromètres verticaux respectivement montés
sur deux boites d’essieu transversalement oppo-
sées.

PRESENTATION DES FIGURES

[0017] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est donnée ci-dessous, à titre indicatif et nullement limi-
tatif, en référence aux figures annexées parmi
lesquelles :

[Fig. 1A]
[Fig. 1B]
[Fig. 1C]
[Fig. 1D] Les figures 1A à 1D représentent chacune
un défaut particulier de géométrie de la voie ferrée ;
[Fig. 2] La figure 2 représente un graphique illustrant
des courbes représentant les défauts de dressage
sur une portion de la voie ferrée.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0018] Il est tout d’abord précisé que sur les figures,
les mêmes références désignent les mêmes éléments
quelle que soit la figure sur laquelle elles apparaissent
et quelle que soit la forme de représentation de ces élé-
ments. De même, si des éléments ne sont pas spécifi-
quement référencés sur l’une des figures, leurs référen-
ces peuvent être aisément retrouvées en se reportant à
une autre figure.
[0019] Il est également précisé que les figures repré-
sentent essentiellement un mode de réalisation de l’objet
de l’invention mais qu’il peut exister d’autres modes de
réalisation qui répondent à la définition de l’invention.
[0020] La présente invention concerne un procédé de
détection des défauts de géométrie des voies ferrées.
Ce procédé est mis en oeuvre par un système de détec-
tion simple et peu coûteux, qui est installé sur une rame
commerciale.
[0021] Le système de l’invention est prévu pour être
installé sur un matériel roulant de type train commercial
destiné au transport de voyageurs ou au fret. En d’autres
termes, il n’est pas nécessaire d’utiliser un matériel rou-
lant ferroviaire spécifiquement dédié à l’installation du
système de détection, mais n’importe quel train commer-
cial est utilisable. Non seulement cela évite l’occupation
de la voie ferrée par des trains uniquement dédiés à des
mesures en vue de l’entretien des voies, mais au surplus
les mesures peuvent être réalisées sur un nombre im-
portant de voies, et la fréquence des mesures sur chaque
voie est simplement limité par le nombre de trains com-
merciaux circulant sur la voie ferrée.
[0022] Dans la suite de la description, on utilisera le
terme train pour définir le matériel roulant ferroviaire,
mais il va de soi que le système de l’invention peut être

installé sur n’importe quel type de matériel roulant ferro-
viaire.
[0023] Le train sur lequel est installé le système de
détection de l’invention est mis en circulation sur une
voie ferrée comprenant deux rails opposés et dont on
veut connaitre la topographie et déterminer tous les dé-
fauts de géométrie - c’est-à-dire les défauts de nivelle-
ment longitudinaux et transversaux, de dressages et
d’écartements. Le train, qui s’étend selon un axe longi-
tudinal, comprend au moins une caisse et au moins deux
essieux, chaque essieu comprenant deux boites d’es-
sieu disposées au niveau de ses extrémités respectives.
Typiquement, le train comprend plusieurs caisses et de
fait plusieurs essieux.
[0024] Selon l’invention, le système de détection com-
prend des moyens de mesure des accélérations subies
par les différents éléments du train circulant sur la voie
ferrée. Le système de détection comprend ainsi un ac-
céléromètre vertical installé sur chaque boite d’essieux.
Le système comprend donc au moins deux accéléromè-
tres verticaux installés à distance l’un de l’autre selon
une direction transversale : les deux accéléromètres ver-
ticaux sont donc à un même niveau transversal, pour
permettre de mesurer deux accélérations verticales su-
bies par le train au niveau des rails respectifs.
[0025] Le système comprend également un accéléra-
teur vertical installé sur chaque bogie du train, qui aident
à la calibration des modèles utilisés pour affiner l’estima-
tion des défauts de dressage et d’écartement.
[0026] Le système comprend au moins un accéléro-
mètre transversal installé sur un essieu dont les boites
d’essieu sont elles-mêmes équipées d’accéléromètres
verticaux. Par ailleurs le système peut comprendre un
ou deux accéléromètres transversaux - ou latéraux - res-
pectivement installés sur l’une des caisses du train et sur
l’un des bogies.
[0027] Le système de détection comprend également
un dispositif de positionnement géographique du type
GPS (pour « Global Positioning System »), des moyens
de communication sans fil et des moyens de contrôle et
de commande comprenant typiquement au moins un pro-
cesseur et un espace mémoire, qui sont généralement
intégrés dans les moyens de commande du train.
[0028] Ainsi le système de l’invention, qui est prévu
pour être installé sur le train, comprend au moins trois
accéléromètres verticaux, trois accéléromètres transver-
saux, un dispositif de positionnement géographique, des
moyens de communication sans fil et des moyens de
contrôle et de commande.
[0029] Le procédé de détection des défauts géométri-
ques de la voie ferrée selon l’invention va maintenant
être décrit.
[0030] Le train est équipé du système de détection de
l’invention et circule sur la voie ferrée dont on veut con-
naitre la topographie et plus particulièrement sur laquelle
on veut détecter les défauts géométriques de nivelle-
ments longitudinaux et transversaux, de dressages et
d’écartements.
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[0031] Au cours d’une première étape, les moyens de
commande pilotent l’acquisition périodique de deux ac-
célérations verticales subies par le train au niveau de
deux points de mesure opposés situés à un même niveau
transversal, d’une accélération transversale subie par le
train et d’une position géographique du train. Les moyens
de commande associent alors, pour chaque période
d’acquisition, la position géographique acquise avec la
valeur d’accélération transversale et le couple de valeurs
d’accélérations verticales considérées.
[0032] Au cours d’une deuxième étape, les moyens de
commandes déterminent, pour chaque position géogra-
phique acquise, un couple de flèches verticales à partir
des deux accélérations verticales considérées, par
exemple avec un filtrage spatial. Le couple de flèches
verticales ainsi déterminées correspond à un déplace-
ment vertical du train au-dessus de chaque rail de la voie
ferrée, sur un même niveau transversal.
[0033] Au cours d’une troisième étape, les moyens de
commande comparent ensuite les couples de flèches
verticales successifs. Autrement dit, chaque couple de
flèches déterminé à partir d’accélérations verticales ac-
quises à une période déterminée est comparée avec le
couple de flèches déterminé à partir des accélérations
verticales acquises à la période qui suit immédiatement.
Si la différence deux à deux entre les flèches des couples
successifs est supérieure à un seuil déterminé, alors les
moyens de commande identifient la présence d’un défaut
de nivellement et l’associent à la position géographique
considérée. Par ailleurs, si le dépassement du seuil ne
concerne que l’une des deux flèches verticales du cou-
ple, alors les moyens de commande identifient un défaut
de nivellement transversal, tandis que si le dépassement
de seuil concerne les deux flèches verticales du couple,
alors les moyens de commande identifient un défaut de
nivellement longitudinal.
[0034] Au cours d’une quatrième étape, les moyens
de commande sélectionnent dans une base de données,
enregistrée dans l’espace mémoire desdits moyens de
commande, des données correspondant à une ou des
voie(s) ferrée(s) étalon similaire à la voie ferrée étudiée
sur laquelle circule le train. Par similaire, on entend une
voie ferrée étalon dont les vitesses de circulation recom-
mandées, le tonnage et le type de trains circulant sur
cette voie ferrée étalon sont équivalents à ceux de la voie
ferrée étudiée. La base de données comprend la topo-
graphie de cette voie étalon ainsi qu’une liste de tous les
défauts de géométrie - nivellements longitudinaux et
transversaux, dressages et écartements - et leurs posi-
tions géographiques respectives. La base de données
comprend également des données d’accélérations
transversales et des trajectoires latérales d’essieux de
matériaux roulants ferroviaires connus circulant sur cette
voie étalon. On entend par trajectoires latérales de l’es-
sieu la composante transversale de déplacement de l’es-
sieu. Dans la suite de la description, on utilisera simple-
ment l’expression « trajectoire de l’essieu » pour définir
la trajectoire latérale dudit essieu.

[0035] Il existe une dépendance statistique entre d’une
part les défauts de nivellements longitudinaux et trans-
versaux et d’autre part les défauts d’écartements et de
dressages. En particulier, cette dépendance statistique
peut être déterminée par un calcul de covariance.
[0036] Aussi, au cours de la cinquième étape, la dé-
pendance statistique entre les différents défauts géomé-
triques de la voie ferrée étalon est déterminée par un
calcul de covariance entre une première série de varia-
bles correspondant aux défauts de nivellements longitu-
dinaux et transversaux de la voie étalon et une seconde
série de variables correspondant aux défauts de dressa-
ges et d’écartements de la voie ferrée étalon.
[0037] Cette dépendance statistique est alors appli-
quée, au cours d’une sixième étape, aux défauts verti-
caux de la voie ferrée précédemment déterminés sur la-
quelle circule le train équipé du système de détection de
défauts géométriques. Les moyens de commande en dé-
duisent alors une estimation des défauts de dressages
et d’écartements de la voie ferrée, ainsi que leurs posi-
tions géographiques respectives.
[0038] De manière avantageuse, les quatrième et cin-
quième étapes sont complétées par la dépendance sta-
tistique avec les accélérations transversales ou les tra-
jectoires associées de l’essieu déterminées par double
intégration des accélérations transversales qui seraient,
dans l’étape de construction des dépendances statisti-
ques, mesurées par le système de détection et de ca-
ractérisation de défauts de la voie ferrée, ou simulées
sur la voie étalon. Ces dépendances enrichies sont ap-
pliquées pour estimer les défauts de dressage et d’écar-
tement par conditionnement.
[0039] Les méthodes de conditionnement sont des
méthodes d’analyse bien connues de l’homme du métier
- par exemple le conditionnement gaussien - au cours
de laquelle est mesurée la dépendance de la solution
d’un problème (ici les défauts de dressage et d’écarte-
ment de la voie ferrée) par rapport aux données dudit
problème (ici les défauts de nivellement longitudinaux et
transversaux de la voie ferrée).
[0040] Au cours d’une septième étape, les moyens de
commande améliorent l’estimation des défauts de dres-
sages et d’écartements de la voie ferrée en utilisant les
mesures d’accélérations transversales par les accéléro-
mètres transversaux considérés.
[0041] Au cours d’une première sous étape, les
moyens de commande réalisent une simulation du com-
portement dynamique du train sur les défauts verticaux,
de dressages et d’écartements de la voie ferrée estimés
précédemment, par exemple à l’aide d’un modèle de dy-
namique ferroviaire - par exemple un code de dynamique
ferroviaire par corps rigide - qui utilise comme données
d’entrée l’estimation des défauts géométriques de la voie
ferrée réalisée à l’étape précédente, et également les
défauts de nivellements longitudinaux et transversaux
déterminés à la troisième étape, le tracé de la voie ferrée,
la vitesse de circulation du train et les caractéristiques
mécaniques du train. Concernant le « comportement dy-
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namique du train » sur la voie, ce dernier correspond aux
accélérations que le train subit, aux efforts que le train
transmet à la voie, et aux efforts qui transitent dans les
différentes suspensions du train.
[0042] Les données de sortie du modèle de dynamique
ferroviaire forment un ensemble d’accélérations ou de
trajectoires d’essieu. Ces dernières permettront l’estima-
tion des défauts de dressages et d’écartements de la
voie ferrée en résolvant le problème inverse associé.
[0043] Au cours d’une seconde sous-étape, les don-
nées issues de la simulation sont comparées avec les
mesures effectuées par les accéléromètres transversaux
et les trajectoires de l’essieu associées déterminées par
intégration. Une boucle d’optimisation via une fonction
de perte - ou de coût - est alors mise en oeuvre par les
moyens de commande pour rapprocher la simulation des
mesures d’accélération transversales précédemment
acquises et / ou des trajectoires de l’essieu associées.
Avantageusement, l’optimisation sera réalisée avec des
algorithmes génétiques, connus pour fournir une solution
approchée à ce type de problème d’optimisation en un
temps raisonnable.
[0044] Les résultats de la simulation et de l’améliora-
tion de l’estimation sont alors envoyés par les moyens
de commande - via les moyens de communication sans
fil - vers un serveur distant pour une exploitation ultérieu-
re.
[0045] La figure 2 illustre un graphique illustrant trois
courbes représentant les défauts de dressages sur une
portion de la voie ferrée. L’axe des ordonnées du gra-
phique représente l’amplitude des défauts de dressages
tandis que l’axe des abscisses représente l’abscisse cur-
viligne sur la portion de voie étudiée.
[0046] La première courbe en trait plein épais illustre
les défauts réels de dressages, la seconde courbe en
trait plein fin représente la première estimation des dé-
fauts de dressages, et la troisième courbe en trait dis-
continu représente l’estimation améliorée par la simula-
tion des défauts de dressages. On voit que la mise en
oeuvre du procédé fournit une estimation précise des
défauts de dressages, par l’utilisation de méthodes de
détermination indirectes.
[0047] Ainsi, le système et le procédé de détection de
l’invention permettent de déterminer de manière précise,
fiable et reproductible l’ensemble des défauts de géomé-
trie de la voie ferrée - défauts de nivellement longitudi-
naux et transversaux, de dressages et d’écartements -
sans nécessiter une installation complexe et coûteuse,
et sans nécessiter de matériel roulant ferroviaire spéci-
fique.
[0048] Enfin, le procédé de détection peut comprendre
une étape supplémentaire qui vise à prédire l’évolution
de la géométrie de la voie ferrée.
[0049] En effet, les moyens de commande exploitent
des simulations améliorées de la voie ferrée obtenues à
différents instants pour déterminer l’évolution de la géo-
métrie de la voie ferrée dans le temps. Puis, en utilisant
un modèle de prédiction, par exemple un modèle de sé-

ries temporelles, notamment un modèle ARMA (autoré-
gressifs et moyenne mobile) instationnaire, les moyens
de commande déterminent une prédiction de l’évolution
à venir de la géométrie de la voie ferrée. Cette dernière
étape du procédé permet de prévoir des créneaux de
maintenance de la voie ferrée, ce qui renforce la qualité
tout en maitrisant les couts d’intervention.

Revendications

1. Procédé de détection et de caractérisation de dé-
fauts de géométrie d’une voie ferrée comprenant
deux rails opposés, mis en oeuvre par un système
de détection installé sur un matériel roulant ferroviai-
re circulant sur ladite voie ferrée, lequel système
comprend des moyens de mesures des accéléra-
tions verticales subies par ledit matériel roulant au
niveau des deux rails et des moyens de commande
reliés auxdits moyens de mesure d’accélération, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend au moins les étapes
successives de :

• Acquisition périodique d’une position géogra-
phique du matériel roulant circulant sur la voie
ferrée, et de deux accélérations verticales su-
bies par le matériel roulant au niveau de deux
points de mesure opposés situés à un même
niveau transversal ;
• Association, pour chaque période d’acquisi-
tion, de la position géographique acquise avec
les deux accélérations verticales
correspondantes ;
• Détermination, pour chaque position géogra-
phique acquise, d’un couple de deux flèches
verticales calculées à partir des accélérations
verticales considérées ;
• Comparaison entre les couples de flèches dé-
terminés pour les positions géographiques ac-
quises successives ;
• Détermination des défauts de nivellements lon-
gitudinaux et transversaux de la voie ferrée lors-
que la différence entre deux couples de flèches
consécutifs est supérieure à un seuil déterminé,
et association de chaque défaut de nivellement
longitudinal ou transversal avec la position géo-
graphique considérée ;
• Sélection dans une base de données de don-
nées relatives à une voie ferrée étalon, lesquel-
les données comprennent les défauts de nivel-
lements longitudinaux et transversaux ainsi que
les défauts de dressage et d’écartement de la
voie ferrée étalon et les positions géographi-
ques respectives desdits défauts de nivelle-
ments longitudinaux et transversaux, de dres-
sage et d’écartement sur la voie étalon ;
• Caractérisation, à partir de la base de données
sélectionnée, de la dépendance statistique en-
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tre une première série de variables correspon-
dant aux défauts de nivellements longitudinaux
et transversaux, et une seconde série de varia-
bles correspondant aux défauts de dressage et
d’écartement de la voie étalon ;
• Application de la dépendance statistique par
conditionnement aux défauts de nivellements
longitudinaux et transversaux de la voie ferrée,
et
• Estimation des défauts de dressage et d’écar-
tement de la voie ferrée et de leurs positions
géographiques respectives sur la voie ferrée.

2. Procédé de détection selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que l’étape de caractéri-
sation de la dépendance statistique est réalisée par
un calcul de covariance entre les défauts de nivel-
lements longitudinaux et transversaux d’une part et
les défauts de dressage et d’écartement d’autre part
de la voie étalon.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
le matériel roulant comprend des moyens de mesu-
res des accélérations transversales subies par un
essieu dudit matériel roulant circulant sur la voie fer-
rée, caractérisé en ce que le procédé comprend
une étape supplémentaire d’amélioration de l’esti-
mation des défauts de dressage et d’écartement de
la voie ferrée selon les sous-étapes suivantes :

• Acquisition d’au moins une accélération trans-
versale subie par l’essieu du matériel roulant
concomitamment à l’acquisition périodique de
la position géographique du matériel roulant cir-
culant sur la voie ferrée et des deux accéléra-
tions verticales ;
• Détermination des trajectoires latérales de l’es-
sieu à partir des données d’accélérations trans-
versales acquises ;
• Association de chaque position géographique
et des deux accélérations verticales acquises
avec l’accélération transversale
correspondante ;
• Simulation du comportement dynamique du
train à partir de l’estimation des défauts de dres-
sage et d’écartement de la voie ferrée et des
défauts de nivellements longitudinaux et trans-
versaux de la voie ferrée déterminés ;
• Optimisation de l’estimation des défauts de
dressage et d’écartement de la voie ferrée par
comparaison de ladite simulation avec les me-
sures d’accélération transversales ou des tra-
jectoires latérales de l’essieu.

4. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que l’étape de caractérisation de la dé-
pendance statistique par conditionnement est éga-
lement appliquée aux accélérations transversales

ou aux trajectoires latérales de l’essieu.

5. Procédé selon les revendications 2 et 3 ou selon les
revendications 2 à 4, caractérisé en ce que l’étape
de détermination de la dépendance statistique est
enrichie par un calcul de covariance entre les défauts
de nivellements longitudinaux et transversaux d’une
part et les accélérations transversales ou les trajec-
toires latérales de l’essieu d’autre part.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
3 à 6, caractérisé en ce que l’étape d’optimisation
met en oeuvre une fonction de coût pour comparer
la simulation du comportement dynamique du train
aux mesures d’accélération transversales ou aux
trajectoires latérales de l’essieu.

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend une
étape de prédiction de l’évolution de la géométrie de
la voie ferrée à partir de la détermination des défauts
de nivellements longitudinaux et transversaux et des
estimations des défauts de dressage et d’écarte-
ment de la voie ferrée obtenus à différents instants.

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend une
étape de transmission des données de défauts de
nivellements transversaux et longitudinaux, de dres-
sage et d’écartement de la voie ferrée vers un ser-
veur distant.

9. Système de détection et de caractérisation des dé-
fauts de géométrie d’une voie ferrée comprenant
deux rails opposés, apte à être installé sur un maté-
riel roulant ferroviaire et à mettre en oeuvre le pro-
cédé selon l’une quelconque des revendication pré-
cédentes, caractérisé en ce qu’il comprend au
moins des moyens configurés pour mesurer des ac-
célérations verticales subies par ledit matériel rou-
lant au niveau des deux rails opposés et des moyens
de commande reliés auxdits moyens de mesure
d’accélération verticale.

10. Système selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce qu’il comprend des moyens configurés
pour mesurer des accélérations transversales su-
bies par ledit matériel roulant et pour calculer les
trajectoires latérales d’un essieu du matériel ferro-
viaire à partir desdites accélérations transversales.

11. Matériel roulant ferroviaire comprenant au moins
une caisse s’étendant selon un axe longitudinal et
au moins deux essieux, caractérisé en ce qu’il com-
prend un système de détection et de caractérisation
de défauts de géométrie d’une voie ferrée selon la
revendication 9 ou 10.
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12. Matériel selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le système comprend au moins un
accéléromètre transversal monté sur un essieu, et
au moins deux accéléromètres verticaux respective-
ment montés sur deux boites d’essieu transversale-
ment opposées.
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